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Chère consoeur,

La présente fait suite à la décision procédurale D-2001-254.  Le RNCREQ tient dans un premier temps à indiquer à la Régie son intérêt manifeste pour le dossier en rubrique. Vous trouverez donc joint à la présente les renseignements requis par la décision procédurale.

Nous tenons toutefois à souligner immédiatement l’étonnement et la perplexité qui a suivi la lecture de la décision D-2001-254, puisque l’étude préliminaire de la demande d’approbation du plan d’approvisionnement déposé par Hydro-Québec de même que de la preuve qui y est jointe nous a porté à conclure que l’allégué d’urgence telle que soumis est sans fondement.

Il nous apparaît donc primordial qu’il y ait en amont du débat sur le fond un premier débat sur la nature et le sérieux de l’urgence alléguée et ce, avant même que le dossier ne procède plus à fond. Une fois cette étape franchie et clarifiée, la Régie et les intervenants pourraient aborder plus sereinement ce dossier afin d’en étudier et en évaluer correctement les véritables enjeux.

Il nous appert d’ailleurs essentiel qu’un premier débat de fond sur le plan d’approvisionnement se fasse au cours d’une audience publique où tous les intervenants concernés pourront intervenir, examiner à fond la preuve d’Hydro-Québec et avoir l’opportunité de contre interroger et contre expertiser les prétentions du distributeur, tout en déposant une preuve au besoin. 

Malheureusement, la décision D-2001-254 ne semble ni questionner l’urgence ni reconnaître l’importance d’un débat public approfondi préalablement au lancement du premier appel d’offre.  Or, ces deux (2) éléments se doivent d’être sérieusement pris en considération par la Régie.

Nous soulignons dès à présent que selon le RNCREQ, l’urgence alléguée par Hydro-Québec se base sur des conclusions tirées de faits où de nombreuses données ont été omises ou négligées :

1) Prévision initiale de la demande (sans l’efficacité énergétique).  Quoique la preuve d’Hydro-Québec soit datée du 25 octobre 2001, il est clair que les prévisions de la demande n’ont pas été revues pour tenir compte des conséquences économiques des attentats du 11 septembre.
La prévision de la demande d’Hydro-Québec est basée sur une croissance économique prévue de 2,7 % en 2002 et de 3,0 % en 2003, alors que le récent budget du gouvernement du Québec prévoit une croissance d’à peine 1,7 % et 1,9 % lors des deux prochaines années, prévision que la majorité des économistes jugent même très optimiste. Tenir compte du ralentissement économique aura évidemment des conséquences importantes, et à la baisse, sur la prévision de la demande.
De même, la prévision d’Hydro-Québec est basée sur des prix de gaz naturel de quelque de 5,50 $/GJ à la frontière d’Alberta en 2002 et 2003.  Or, depuis le 11 septembre, les prix ont baissé à quelques 2,70 $/GJ, et la plupart des prévisionnistes entrevoient aujourd’hui des prix de l’ordre de seulement 3 à 4 $/GJ au cours des deux prochaines années.

Ces changements profonds aux fondements de la prévision d’Hydro-Québec viennent modifier de façon substantielle les besoins à combler et viennent probablement, à eux seuls, anéantir toute appréhension d’urgence.
Nous demandons donc à la Régie de s’assurer qu’HQ aura à répondre pleinement à l’ensemble des questions des demandes de renseignements y compris les résultats des nouveaux scénarios
2) Besoins après l’efficacité énergétique.  Au-delà de la prévision initiale des besoins, la provision de 0,4 TWh utilisée par Hydro-Québec pour tenir compte de futurs programmes d’efficacité énergétique est largement sous-estimée. Entre autres, elle est basée sur des coûts évités de 3¢/kWh alors que l’entreprise a depuis abandonné sa « politique de 3¢ » en faveur de coûts évités de 5,5(kWh
, et ce pour la production seulement.
Compte tenu de la nature du potentiel d’efficacité énergétique, l’ajustement à la hausse du montant de 3( aura fort probablement pour effet d’augmenter par un facteur de plusieurs  la provision. 
Par ailleurs, la provision de 0.4 TWh est basée sur un taux de participation exagérément bas pour quiconque connaît le moindrement la nature des programmes d’efficacité énergétique.  Dans les faits, la preuve d’Hydro-Québec confond volontairement le taux de réussite globale et le taux de participation, deux notions nettement distinctes l’une de l’autre. Le bas taux de réussite des programmes précédents d’Hydro-Québec est fonction non pas du taux de participation moins élevé que prévu mais, plutôt, d’une réduction massive des investissements de l’entreprise par rapport à ceux annoncés au départ. 

La provision de 0,4 TWh est donc à sa face même largement sous-estimée. Il faudrait donc procéder à une évaluation plus élevée et plus réaliste de ce taux, ce qui viendrait diminuer encore davantage les besoins à combler.  Nous demandons donc à la Régie de s’assurer que le RNCREQ dispose de délais raisonnables pour faire la preuve complète requise à ce sujet et pour contre-expertiser cette provision et en identifier une plus réaliste

3) Approvisionnements. Dans son Plan stratégique, Hydro-Québec indique qu’à l’horizon 2006, HQ-Production aura un surplus non-engagé de quelque 7 TWh, Dans une entrevue qu’il donnait au Journal de Montréal, le président d’Hydro-Québec, M. André Caillé, indiquait que d’ici 2006, 15TWh seraient rajoutée à la production annuelle
. Or les TWh de surplus non-engagés sont complètement négligés dans la requête lorsqu’on fait référence aux limites aux importations et à une éventuelle « dépendance » envers les marchés externes.
Nous demandons donc à la Régie de donner l’occasion au RN de contre-interroger les responsables d’HQ (y compris HQ production) sur les nouveaux approvisionnements prévus à l’horizon du plan
4) Autres. Par ailleurs, soulignons également que la proposition du distributeur d’abroger le tarif BT (R-3471-2001, compris dans les prévisions de la requête R-3470-2001) aura comme conséquence d’augmenter artificiellement de 1 TWh les besoins supplémentaires à combler (au-delà du contrat patrimonial). 

Enfin, soulignons que le distributeur omet d’indiquer l’existence de ressources dont les délais de mise en œuvre sont nettement plus rapides, à savoir notamment l’énergie éolienne et l’efficacité énergétique, cette dernière étant d’ailleurs exclue formellement des appels d’offres proposés par Hydro-Québec.
Pour ces motifs, le RNCREQ demande respectueusement à la Régie de lui donner l’opportunité d’être entendu afin d’établir, préalablement à toute étude sur le fond du dossier, s’il existe une urgence de la nature de celle alléguée par Hydro-Québec qui puisse affecter et contre-carrer un processus réglementaire sain et public.

Il nous appert que le déroulement préliminaire du dossier, tel qu’établi par la décision procédurale D-2001-254, a omis de prendre en compte ces considérations et a limité de manière sévère le droit des parties intéressées d’être entendues.  Entre autres, la décision n’indique aucune procédure pour la préparation et la soumission d’expertises, aucun forum pour s’assurer que les réponses du distributeur soient complètes et donne aux intervenants des délais beaucoup trop courts pour le développement de leurs arguments. Finalement, il y a une absence d’opportunités de contre-interroger les témoins d’Hydro-Québec. 

Nous insistons sur le fait qu’il s’agit ici d’un premier dossier sur le Plan d’approvisionnement.  Un dossier d’ailleurs attendu depuis longtemps et dont les conséquences économiques, sociales et environnementales ne doivent pas être sous-estimées.

Dans le cas présent et ce contrairement au dossier R-3462-2001, la Régie n’est pas assujettie à de courts délais imposés par disposition statutaire.  Il n’est d’ailleurs ni nécessaire ni désirable de voir le présent dossier traité d’une manière similaire au dossier R-3462-2001.

Nous nous permettons de souligner que dans la décision D-2001-49, la Régie s’est prononcée sur sa compétence explicite de réviser ses ordonnances de nature procédurales et ce, sans qu’il soit nécessaire pour une partie d’avoir formellement recours aux articles 36 ou 37 de sa loi.  À cet effet, elle citait le professeur Ouellette:

Bien que le droit en la matière soit encore en développement, reconnaître aux tribunaux administratifs une compétence implicite pour réviser, et au besoin révoquer pour cause, ces ordonnances interlocutoires est dans l’intérêt de l’efficacité de la procédure et de la primauté du droit; c’est aussi reconnaître la spécificité des tribunaux administratifs. 

Compte tenu de l’importance du présent dossier et pour tous les motifs ci-haut mentionnés, nous demandons à la Régie de réviser sa décision procédurale en limitant sa portée à l’unique question de l’urgence de la demande d’Hydro-Québec.
  Par la suite, le contenu de la requête elle-même pourra être analysé et discuté selon un agenda à être déterminé.  Une telle procédure respecterait les droits des intervenants et permettrait à la Régie de voir à une intégration adéquate du principe de développement durable,  Car si la Régie conclue qu’il n’y a aucune urgence en la matière, elle pourra par la suite établir le calendrier et les modalités pour une audience publique sur le plan d’approvisionnement d’HQ-Distribution dans sa totalité.

Si la procédure annoncée était maintenue, le RNCREQ et les autres intervenants ne pourront convenablement étudier, évaluer et proposer des alternatives à la fois aux stratégies d’approvisionnements, aux risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et aux critères de sélection.  Ceci est d’autant plus vrai que dans sa requête, Hydro-Québec propose des orientations nouvelles et fondamentales concernant notamment l’exclusion formelle de toute considération environnementale - ce qui dénature le concept du développement durable dans les critères de sélection- et exclu formellement l’efficacité énergétique des appels d’offres.  Non seulement un débat d’ordre juridique reste à faire mais, qui plus est, ces orientations vont à l’encontre de notre compréhension de ce qui a été avancé par la demanderesse dans le dossier R-3462-2001.

La décision procédurale, à moins d’être revue, risque donc de conduire à des décisions précipitées d’une importance capitale et ce, même si la Régie arrive à la conclusion, évidente à nos yeux, qu’aucune urgence n’existe. 

L’absurdité de la situation est d’ailleurs facile à imaginer : il suffit de considérer le scénario où la Régie, en maintenant sa décision procédurale, étudie le dossier selon la procédure accélérée, reçoit les commentaires des parties ( sans que celles-ci puissent avoir recours aux expertises et autres soutiens) et constate rapidement l’absence d’urgence.  Dans un tel cas, elle pourrait, d’ici le 15 janvier, statuer que la date de l’appel d’offres devra être remise à plus tard, tout en statuant également sur les autres aspects du dossier : la stratégie (autre que le calendrier), les risques associés aux choix d’approvisionnement, les critères de sélection et ainsi de suite.  Une telle situation permettrait à Hydro-Québec d’éviter tout débat de fond sur un enjeu aussi névralgique, en raison d’une urgence qui finalement aura été jugée inexistante.

Ce scénario, parmi tant d’autres d’ailleurs, milite fermement en faveur d’une révision de la décision procédurale.

Veuillez agréer, chère consoeur,  l’expression de nos sentiments distingués.

..

Hélène Sicard

p.j.

c.c. :
Hydro-Québec


Parties potentiellement intéressées

� Depuis plus d’un an Hydro-Qu/bec affirme que les coûts évités seraient dor/navant de 5.5( kWh, et ce, pour la production uniquement. Voir notamment R-3466-2001, HQD-4, doc4, page 8. L’abandon de la notion de coûts évités de 3( est d’ailleurs formalisé dans le nouveau Plan stratégique de l’entreprise. Le seul cas où depuis plus d’un an Hydro-Québec réfère à 3( de coûts évités est donc pour l’efficacité énergétique dans la présente instance.


� Journal de Montréal, le 3 novembre 2001 à la page 48.


�  D-2001-49, p. 7-10.


�  La procédure, appliquée uniquement à l’examen de la question de l’urgence, nous permettrait notamment de faire les demandes de renseignements qui aideraient à établir, avec plus de précision, l’effet concret du ralentissement économique sur la prévision de la demande ainsi que l’effet d’autres paramètres sur les besoins réels à combler et sur l’urgence de la  mise en oeuvre immédiate des procédures d’appel d’offres.
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